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• Rencontre annuellement 
15 000 jeunes

• 24 animateurs.
• Des jeunes qui 

s’adressent à des jeunes.
• Atelier reçu après la 

formation des 
animateurs.

• Certains ont présenté 
l’atelier lors des 
rencontres avec les 
jeunes travailleurs.



• Tournée estivale des 
centres aquatiques 
québécois

• Partage des 
responsabilités: 
– Baigneurs 
– Sauveteurs
– Propriétaires-gestionnaires.

• Des jeunes qui 
s’adressent à des jeunes.

Société de sauvetage







Sauveteurs et soleil
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Aire de jeux aquatiques



Atelier sur 
les mythes et les réalités 

du bronzage

Atelier préparé par:
Marie-Christine Gervais

Dr. Marc Rhainds



Le bronzage artificiel (lits de bronzage) 
est plus sécuritaire que le bronzage au soleil.

• QU’EN PENSEZ-VOUS? 

LA RÉALITÉ
• Il n’y a pas de bronzage sécuritaire. 
• La principale cause de cancer de la peau est l’exposition aux rayons UV quelle 

que soit la source d’exposition (soleil ou lits de bronzage artificiel).
• Le bronzage est la conséquence de dommages causés aux cellules de la peau 

par les rayons UV.
• Contrairement au bronzage qui finit par disparaître, les dommages causés par 

les rayons ultraviolets s’accumulent.

LES ARGUMENTS UTILISÉS POUR ALIMENTER LE MYTHE
• Le bronzage artificiel est réglementé et contrôlé par Santé Canada. Vous êtes 

donc en sécurité dans les lits de bronzage situés dans les salons de bronzage. 
• Le bronzage artificiel est la solution sécuritaire pour être bronzé puisque 

l’intensité du rayonnement UV et la durée d’exposition (dose d’exposition) que 
vous recevez est contrôlée tandis qu’à l’extérieur, cette dose dépend de 
plusieurs facteurs dont la saison, le moment de la journée, les surfaces 
réflexives, etc. 



Le bronzage artificiel ne cause pas le cancer 
de la peau.

• QU’EN PENSEZ-VOUS? 

LA RÉALITÉ
• Le lien entre l’exposition aux rayons UV (UVA et UVB) et le cancer de la peau est connu 

depuis longtemps. 
• Les cas de cancer de la peau, notamment de mélanome, surviennent de plus en plus chez 

les jeunes.
• L’utilisation des lits de bronzage artificiel avant l’âge de 35 ans augmente de 75% le risque 

de développer un mélanome.
• Les coups de soleil augmentent le risque de développer un cancer de la peau.
• 12 séances de bronzage artificiel par année sont suffisantes pour augmenter le risque de 

cancer de la peau. 

LES ARGUMENTS UTILISÉS POUR ALIMENTER LE MYTHE
• L’industrie du bronzage dit que les compagnies de crème solaire font la prévention du 

cancer de la peau pour des raisons lucratives et qu’elles sont donc en conflit d’intérêt.
• Une des nouvelles stratégies de marketing des salons de bronzage est toutefois de vendre 

de la crème à leurs clients pour compenser leurs pertes financières l’été puisqu’ils entrent 
dans une saison morte.



Pour ne pas attraper de coups de soleil, 
il est nécessaire de se faire un fond.

• QU’EN PENSEZ-VOUS? 

LA RÉALITÉ
• En me faisant bronzer pour me créer un fond, j’accepte que les cellules de ma 

peau puissent subir des dommages.
•
• Le bronzage, au même titre que les coups de soleil, peut augmenter votre 

risque de développer un cancer de la peau. 
• Une peau bronzée suite à des expositions répétées sous le soleil ou dans des 

lits de bronzage artificiel a un effet protecteur équivalent à un facteur de 
protection solaire (FPS) de 2 ou de 3. 

• Les experts recommandent à la population d’utiliser un écran solaire avec un 
FPS de 30 pour bien se protéger du soleil.

LES ARGUMENTS UTILISÉS POUR ALIMENTER LE MYTHE
• La clé du succès, c’est de ne pas attraper de coups de soleil!!! 
• Les salons de bronzage se vantent qu’ils diminuent le nombre de coups de 

soleil chez leurs utilisateurs par la création d’un fond.
• Les salons de bronzage se définissent comme les meilleures personnes pour 

donner des conseils à la population sur l’exposition et la protection solaire.



Le bronzage artificiel est une bonne façon 
d'obtenir ma vitamine D.

QU’EN PENSEZ-VOUS?

LA RÉALITÉ
• Il est vrai que l’exposition aux rayons UVB du soleil contribue à la 

production de vitamine D.
• La vitamine D est essentielle à l’organisme notamment pour la qualité 

des os.
• Une exposition de courte durée (30 minutes ou moins) durant les 

activités extérieures quotidiennes est une bonne façon de maintenir 
de bons niveaux de vitamine D dans l’organisme.

• On n’a pas rapporté de déficience en vitamine D chez les personnes 
qui utilisent régulièrement la crème solaire.  

• Il n’est pas nécessaire de bronzer ou d’attraper un coup de soleil pour 
produire de la vitamine D.

LES ARGUMENTS UTILISÉS POUR ALIMENTER LE MYTHE
• Une large part de la clientèle des salons de bronzage est les jeunes 

filles de race blanche qui ne font pas partie des groupes à risque de 
présenter une déficience en vitamine D. L’argument sur la vitamine D 
utilisé par les salons de bronzage ne tient donc pas la route. 



Le bronzage me garde jeune et en santé!!!

QU’EN PENSEZ-VOUS? 

LA RÉALITÉ
• Il ne faut pas négliger les effets possibles que l’exposition au 

rayonnement ultraviolet peut avoir sur la peau comme l’apparition de 
taches et de rides. 

• Plus on s’expose, plus on accélère le vieillissement de notre peau
• Les rayons UVA pénètrent profondément dans la peau et sont 

associés à son photovieillissement.
• La dépression saisonnière ne peut être traitée dans les lits de 

bronzage puisqu’elle est liée à la lumière visible. Les lits de bronzage 
produisent quant à eux de la lumière UV.

LES ARGUMENTS UTILISÉS POUR ALIMENTER LE MYTHE
• Une peau bronzée est une peau en santé.





Commentaires…
• Nouvelles notions:  Cancer autre que sur la peau 

(mélanome)/  Photo-vieillissement/ Bronzage pour se 
protéger…

• La vidéo sur l’apparition des cellules cancéreuses qui se 
dispersent dans le corps frappe les jeunes:  présentée 
dans quelques conférences à plus de 600 sauveteurs.

• Histoire fait vécu: sauveteur qui est atteint d’un cancer.  

• Sensibilisés.. Mais ne mettent pas en pratique 
nécessairement les mesures de protection.



Rayonnement 
Mythes vs Réalités



Rayonnement 
Mythes vs Réalités



Perspectives 2009
• Formation des animateurs en mai 

2009:
– Messages de prévention des 

cancers de la peau.
– Animateurs Brigade Splash.
– Animateurs Escouade jeunesse.

Animation été 2009:
• Reprise de l’Atelier sur les mythes 

reliés au bronzage.
• Remettre de la documentation (?)
• Visionner un Vidéo (?)
• Aménagement zones d’ombre 

(conseils) (?)



Merci

flepine@sauvetage.qc.ca
François Lépine
(418) 380-6786
(800) 265-3093
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